
Enseigner en fac...

Par strawberries juice, le 21/09/2006 à 14:10

Bonjour à tous ,
Je suis actuellement en L3 de droit et peut être qu'éventuellement ,dans un avenir lointain 
,enseigner en fac m'attirerait. Et je me pose une question que j'ai un peu du mal à formuler: 
bon je me doute qu'il faut être bon pour y arriver ,mais à quel degrè, faut il être un 
excellentissime élève?Ce dont jai peur c'est de continuer dans ce but et de me rendre compte 
que finalement je n'ai pas le niveau .Ce qu'il me plait c'est surtout l'histoire du droit ,et ce qui 
est angoissant c'est de se retrouver en master (faut il encore être pris en master ,bon ça c'est 
une autre histoire)et se rendre compte qu'on a pas le niveau pour poursuivre...
Ensuite admettons que cette phase là soit terminée ,votre doctorat en poche ,les possibilités 
de devenir maitre de conférence sont elles réelles ou bien le secteur est il très bouché?
Je vous remercie d'avance :))Image not found or type unknown

Par woodgecko, le 21/09/2006 à 18:52

si mes souvenirs sont bons ça dépend de plusieurs facteurs :
- si tu as été ou non chargé de TD
- la qualité de la thèse
- ta capacité à défendre ta cause face à la commission chargée de recruter les profs 
- si il y a des places à prendre ou si les personnes en place ont encore beaucoup d'années à 
vivre

Par strawberries juice, le 22/09/2006 à 13:00

[quote:2wcps2q1]si les personnes en place ont encore beaucoup d'années à 
vivre[/quote:2wcps2q1]

Lol je m'en charge de ça
Bon ok merci pour ta réponse!
++

Par mathou, le 22/09/2006 à 19:08



Si Talion passe il te répondra en détail, il est en plein dedans 

:wink:

Image not found or type unknown N'hésite pas à lire sa 

présentation, tu trouveras des informations sur l'enseignement et les chargés de TD.

Par bob, le 22/09/2006 à 22:19

Pour être maître de conférence il faut faire une thèse de très bonne qualité si possible avec 
un bon directeur de thèse. Il me semble qu'il faut aussi des bons profs dans le jury de thèse et 
enfin une mention très honorable ou un truc dans le genre. 
Ensuite une fois le titre de docteur obtenu, il faut obtenir Le CNU, c'est une qualification qui 
permet de devenir maître de conf'. Ensuite seulement, il faut aller voir les facs et savoir se 
vendre.

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtr ... C3%A9rence

Pour être professeur, il faut obtenir une agrégation. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Agr%C3%A9gation_de_droit

Voilà

Par strawberries juice, le 24/09/2006 à 12:34

Merci bien pour toutes ces réponses.
@Mathou :Merci pour ce conseil ,j'ai beau avoir erré pendant quelques temps sur le forum je 

n'avais même pas vu qu'il y avait une rubrique présentation . 

:oops:

Image not found or type unknown

@bob: merci de m'avoir donné ces liens.Je connaissais à peu près le fonctionnement avec 
l'habilitation par le CNU ect.
Par contre je me demande si pour être prof il faut obligatoirement l'agrégation,il me semble 
que tu peux être prof sans mais j'en suis pas sûre. Après c'est un plus indéniable ,le nec plus 
ultra mais c'est aussi rudement dur l'agrégation de droit. Je pense pas que tous mes profs 
l'aient .Souvent on voit :un tel ,professeur des universités puis un tel ,professeur agrégé des 
universités.
Sur ce merci encore pour vos réponse et bon dimanche

Par bob, le 24/09/2006 à 15:27

Certains maitres de conf deviennent prof par la voie de concours interne. Ils n'ont donc pas 
l'agrégation. Enfin, il me semble que c'est l'explication.
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Par jeeecy, le 24/09/2006 à 17:24

oui c'est ca bob

mais pour repondre sur la caractere bouche ou non de cette voie, la reponse est archi 
bouchee....

il y a des maitres de conference qui doivent faire des TD car ils n'ont pas de postes de dispo 
pour eux...

bref il faut vraiment etre motive pour y arriver 

;)

Image not found or type unknown

Par anonym, le 27/09/2006 à 12:49

moi j'ai une tite question : quel intérêt de faire une thèse si les chances de devenir maître de 
conférence sont aussi maigres qu'on le dit?

personnellement j'y ai beaucoup réfléchi, mais je trouve cette perspective plutôt 
décourageante..

faut-il se faire à l'idée que la thèse peut être uniquement envisagée comme un enrichissement 
exclusivement personnel?

je me donne encore un an pour y réfléchir, mais je dois dire que je reste vraiment confuse. 
Sans allocation de recherche, j'ai l'impression qu'on ne peut que se retrouver le bec dans 
l'eau en faisant un doctorat (par ailleurs, un avocat ayant le titre de docteur est-il favorisé sur 
le marché du travail ?).

si Talion passe par là... je veux bien qu'il éclaire un peu ma lanterne...

Par akhela, le 27/09/2006 à 12:55

y a la version "chemin détourné" de la thèse: j'ai un bon copain qui en fait une pour 
contourner l'examen d'entrée au CRFPA (c'est un peu long quand même), sinon dans 
certains domaine particulier (je pense immédiatement à la propriété industrielle mais ce n'est 
pas le seul domaine), la thèse peut être un bon césame pour un bon job.

Par AZiz, le 27/09/2006 à 13:43

[quote="akhela":81kfug07]y a la version "chemin détourné" de la thèse: j'ai un bon copain qui 
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en fait une pour contourner l'examen d'entrée au CRFPA (c'est un peu long quand même), 
sinon dans certains domaine particulier (je pense immédiatement à la propriété industrielle 
mais ce n'est pas le seul domaine), la thèse peut être un bon césame pour un bon 
job.[/quote:81kfug07]

Penses tu qu'une these en droit public est necessaire pour devenir avocat publiciste? perso 
moi ce qui m'interesse c'est tout ce qui est en rapport avec les conseils et le management des 
collectivités territoriales.

Par akhela, le 27/09/2006 à 16:29

une thèse n'est jamais nécessaire pour devenir avocat. Pour ton porjet vise surtout les M2 pro 
sur la gestion des collectivités territoriales et les contrats publics (pour ce dernier Yann et moi 
en avons présenté et nous avons tous les 2 été accepté à Nancy II ... mais moi j'ai préféré 
aller en Belgique). Je ne crois pas qu'une thèse en la matière t'apporte grand chose sauf si tu 
veux faire de l'enseignement.

Par anonym, le 28/09/2006 à 17:55

[quote="akhela":2g6xvays]y a la version "chemin détourné" de la thèse: j'ai un bon copain qui 
en fait une pour contourner l'examen d'entrée au CRFPA (c'est un peu long quand même), 
sinon dans certains domaine particulier (je pense immédiatement à la propriété industrielle 
mais ce n'est pas le seul domaine), la thèse peut être un bon césame pour un bon 
job.[/quote:2g6xvays]

merci pour ta réponse akhela.
Je savais effectivement que la thèse dispense de l'examen d'entrée au CRFPA mais comme 
tu dis c'est long.
Sais-tu par contre si la thèse est également un bon "césame" pour entrer en collaboration 
dans un cabinet d'avocat ?

Par akhela, le 28/09/2006 à 18:20

comme je l'ai dit tout dépend du domaine et même du sujet de la thèse (toujours l'exemple de 
la propriété industriel, si ta thès est sur un sujet intéressant pour le cabinet ou seulement sur 
la propriété industriel des papiers toilettes ...) c'est toujours un plus si elle est intéressante
mais n'oublie pas que plus tard tu rentrera sur le marché du travail plus ce sera difficile

Par Cynus, le 26/10/2006 à 18:48

-> S Juice
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L'histoire du droit te plaît ? Tu es dans quelle faculté ? 
Pour info, l'histoire du droit c'est bien bouché en ce moment. Les places sont chères.

Par strawberries juice, le 18/11/2006 à 19:39

Oulala j'ai honte...je ne suis pas revenue depuis perpet sur le forum ,donc je n'ai pas vu ton 

message désolée 

:oops:

Image not found or type unknown

[quote:l3fqd8ge]L'histoire du droit te plaît ? Tu es dans quelle faculté ? [/quote:l3fqd8ge]

Oui j'aime beaucoup cette matière...Ce que j'apprécie c'est l'approche plus 'théorique' du droit 
.Et puis l'histoire aussi(surtout lol).Je vois plutôt cette matière comme une branche spécifique 
de l'histoire mais qui permet d'acquérir une culture juridique plus importante ,et d'expliquer un 
peu le droit ,de l'inscrire dans un contexte général.
J'avoue qu'au départ j'étais tournée plus vers des études d'histoire ,mais par peur du manque 
de débouchés j'ai pris la fuite lol 
Sinon je suis à la fac de toulouse .

[quote:l3fqd8ge]Pour info, l'histoire du droit c'est bien bouché en ce moment. Les places sont 
chères.[/quote:l3fqd8ge]
Oui je m'en suis doutée ...Si cette idée persiste je pense que j'essaierai quand même de me 
spécialiser dans cette matière ,et puis si ça ne m'amène vraiment à rien je préparerai d'autres 
concours.

Par Cynus, le 20/11/2006 à 23:41

Y a pas de mal. Si tu as besoin d'info sur la matière ou des questions à poser n'hésite pas. 
;-)

Image not found or type unknown

Par Christine, le 22/11/2006 à 17:34

Moi, j'ai toujours rêvé de prendre la place de mes chargés de td. Les bons font envie (ah! si 
j'étais comme lui/elle), et les mauvais, on se dit qu'on ferait pas comme ça, qu'on serait plus 

sympa, qu'on expliqerait davantage, qu'on prendrait plus de copies, etc... 

:roll:

Image not found or type unknown

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



Par strawberries juice, le 23/11/2006 à 22:11

@ cynus: merci beaucoup!j'y songerai si jamais des questions 

@christine :c'est marrant ,c'est ce que je disais à une amie avant hier. Je me disais que je ne 
comprenais pas que certains ne soient pas sympathiques et que moi j'essaierai de tout faire 
pour ne pas l'être .Aussi l'année dernière j' ai eu un chargé super cool en administratif et il m'a 
donné envie de m'interrésser d'avantage à cette matière, et ça c'est vraiment positif je trouve.

Par Cynus, le 24/11/2006 à 10:03

C'est exactement ce que je suis parvenu à faire. Mes étudiants en sont très heureux. 
Apparemment...

[quote="Christine":k0q70k0u]Moi, j'ai toujours rêvé de prendre la place de mes chargés de td. 
Les bons font envie (ah! si j'étais comme lui/elle), et les mauvais, on se dit qu'on ferait pas 
comme ça, qu'on serait plus sympa, qu'on expliqerait davantage, qu'on prendrait plus de 

copies, etc... 

:roll:

Image not found or type unknown[/quote:k0q70k0u]

Par Christine, le 24/11/2006 à 14:47

[quote="Cynus":38f2hgjl]C'est exactement ce que je suis parvenu à faire. Mes étudiants en 
sont très heureux. Apparemment...

[quote="Christine":38f2hgjl]Moi, j'ai toujours rêvé de prendre la place de mes chargés de td. 
Les bons font envie (ah! si j'étais comme lui/elle), et les mauvais, on se dit qu'on ferait pas 
comme ça, qu'on serait plus sympa, qu'on expliqerait davantage, qu'on prendrait plus de 

copies, etc... 

:roll:

Image not found or type unknown[/quote:38f2hgjl][/quote:38f2hgjl]

Ahhh! T'es chargé de TD ? Génaiiiiiaaaal !!!!! Dans quelle fac? De quoi? Comment t'as fait 
pour devenir chargé de TD? oui, je sais, je suis très curiuese mais c'est vraiment un métier 
qui m'intéresse.
Et après, tu vas devenir prof ou maitre de conference, c'est ça?

Par Cynus, le 24/11/2006 à 19:01
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Bonjour Christine. Que d'entrain dis moi ! Je ne préfère pas dévoiler où j'enseigne, j'espère 
que tu ne m'en voudras bien qu'il s'agisse de faculté qui se trouve dans un rayon de 250 km 

autour de Paris (bon courage 

:))

Image not found or type unknown ). Chargé de Td n'est pas un "métier" à proprement 

parler mais un poste temporaire que chaque thésard occupe. Pour simplifier, pour pouvoir 
enseigner, il faut faire une thèse. Dès que tu es inscrit en thèse, la fac où tu es inscrit te 
confie des TD ou, à défaut, tu postules dans d'autres facs pour pouvoir en assurer. C'est un 
moyen de gagner un peu d'argent et surtout de remplir son CV : assurer des cours est 
indispensable pour espérer "un jour" enseigner en amphi.
En effet, je désire continuer dans l'enseignement et je termine actuellement une thèse en 
histoire du droit.

Ai-je répondu à toutes tes interrogations ? 

:)

Image not found or type unknown

[quote="Christine":xj4fiatl][quote="Cynus":xj4fiatl]C'est exactement ce que je suis parvenu à 
faire. Mes étudiants en sont très heureux. Apparemment...

[quote="Christine":xj4fiatl]Moi, j'ai toujours rêvé de prendre la place de mes chargés de td. 
Les bons font envie (ah! si j'étais comme lui/elle), et les mauvais, on se dit qu'on ferait pas 
comme ça, qu'on serait plus sympa, qu'on expliqerait davantage, qu'on prendrait plus de 

copies, etc... 

:roll:

Image not found or type unknown[/quote:xj4fiatl][/quote:xj4fiatl]

Ahhh! T'es chargé de TD ? Génaiiiiiaaaal !!!!! Dans quelle fac? De quoi? Comment t'as fait 
pour devenir chargé de TD? oui, je sais, je suis très curiuese mais c'est vraiment un métier 
qui m'intéresse.
Et après, tu vas devenir prof ou maitre de conference, c'est ça?[/quote:xj4fiatl]

Par Christine, le 24/11/2006 à 19:18

[quote="Cynus":5b6b4ylw]Bonjour Christine. Que d'entrain dis moi ! Je ne préfère pas 
dévoiler où j'enseigne, j'espère que tu ne m'en voudras bien qu'il s'agisse de faculté qui se 

trouve dans un rayon de 250 km autour de Paris (bon courage 

:))

Image not found or type unknown ). Chargé de Td n'est 

pas un "métier" à proprement parler mais un poste temporaire que chaque thésard occupe. 
Pour simplifier, pour pouvoir enseigner, il faut faire une thèse. Dès que tu es inscrit en thèse, 
la fac où tu es inscrit te confie des TD ou, à défaut, tu postules dans d'autres facs pour 
pouvoir en assurer. C'est un moyen de gagner un peu d'argent et surtout de remplir son CV : 
assurer des cours est indispensable pour espérer "un jour" enseigner en amphi.
En effet, je désire continuer dans l'enseignement et je termine actuellement une thèse en 
histoire du droit.
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Ai-je répondu à toutes tes interrogations ? 

:)

Image not found or type unknown

[/quote:5b6b4ylw][/quote]

Vouiii! Merci beaucoup. 

:))

Image not found or type unknown

Par Talion, le 25/11/2006 à 00:41

[quote="Christine":1wcnc0d9]Ahhh! T'es chargé de TD ?[/quote:1wcnc0d9]

Et il n'est pas le seul ici.... 

;)

Image not found or type unknown

Par Christine, le 25/11/2006 à 08:07

[quote="Talion":qpkh1pfk][quote="Christine":qpkh1pfk]Ahhh! T'es chargé de TD 
?[/quote:qpkh1pfk]

Et il n'est pas le seul ici.... 

;)

Image not found or type unknown[/quote:qpkh1pfk]

Mais c'est un appel à ma naturelle curiosité! Comment puis-je résister à l'envie de te poser les 
même questions: d'abord, félicitations! et ensuite, t'es chargé de TD en quoi? t'enseignes à 
des etudiants de quelle année? tu vas faire quoi après?

oh! et question fondamentale: en défintive, qu'est-ce que les chargés de TD pensent 

globalement de leurs étudiants ? Des surprises? mauvaises? bonnes? 

:))

Image not found or type unknown

Par mathou, le 25/11/2006 à 08:36

Tu peux déjà regarder son sujet de présentation : 
http://www.juristudiant.com/forum/viewtopic.php?t=2189

Comme ça tu auras quelques réponses avant qu'il ne se reconnecte sur le forum 
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:wink:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

Par Talion, le 25/11/2006 à 10:36

En fait je suis chargé de td en histoire du droit depuis 3 ans. 

J'ai enseigné à Paris II et à St Quentin en Yvelines, qui reste ma fac préférée. 
J'ai en charge les étudiants de première année, avec une moyenne d'âge de 19 ans environ, 
mon étudiant le plus jeune à ce jour avait 17 ans et la plus âgée plus de 40. 
Mon objectif professionnel est le barreau, pour devenir avocat, profession que je souhaite 

exercer depuis l'âge de 7 ans environ 

:D

Image not found or type unknown Pour ce qui est de l'enseignement, c'est une 

passion pour moi, et même si j'aimerais naturellement gérer un amphi, je vais attendre de me 

poser au niveau professionnel avant de voir tout ça de plus près 

:))

Image not found or type unknown

Je suis réputé pour être le chargé de td préféré de beaucoup de mes étudiants. Pourquoi ? 
Parce que je ne me la raconte pas, et ce n'est pas parce que je porte costume, cravate et 
chemise à boutons de manchettes (j'adore les fringues) que je suis un demi dieu. Je me 
souvient de l'époque où j'étais étudiant, alors je m'efforce de ne jamais reproduire les erreurs 
que j'ai observées chez les autres. 

Bon il faut dire que j'ai un avantage de taille : je ne redoute absolument pas de prendre la 
parole en public, pas de mal au ventre, rien. Que je parle à une seule personne, à l'une de 
mes classes (entre 35 et 40 étudiants) ou à un amphi (j'ai assuré un remplacement une fois ) 
cela me fait la même chose. 

Je suis un peu spécial également dans ma façon d'aborder l'enseignement. Je suis très 
proche de mes étudiants. Je raconte beaucoup de conneries en td histoire de détendre 
l'atmosphère, et cela me permet de récupérer leur attention assez longtemps pour pouvoir 
leur apprendre ce que j'ai à leur apprendre, jusqu'à la parenthèse suivante et ainsi de suite. 
Je suis le plus disponible possible pour mes élèves, qui ont mon mail, mon msn et mon 
portable, et qui pour autant ne me manquent jamais de respect. D'ailleurs ceux qui ont tenté 
(deux à ce jour) ont été sortis avec fracas, car j'ai la réplique acerbe facile et je peux miner 
quelqu'un en quelques mots seulement... 

Alors au final ça donne quoi ? 
Bah ça donne des étudiants qui m'avouent venir à mon td sans la peur au ventre et avec 
l'envie de travailler, alors que ma matière n'est pas la plus passionnante quand on vous 
l'impose. Cela donne des anciens étudiants qui viennent taper la discussion quand ils me 
croisent dans les couloirs, contents de pouvoir enfin me serrer la main ou me faire la bise. 
Cela donne des étudiants qui m'ont il y a 2 ans dédicacé une bande dessinée sur les 
enseignants (jamais de ma vie je n'avais entendu parler d'un chargé de td qui avait reçu un tel 
cadeau de la part de ses étudiants). Cela donne des élèves qui viennent me demander des 
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conseils en droit civil ou en droit public, parce qu'ils me trouvent plus compétent que les 
autres pour expliquer la méthodologie. Cela donne des étudiants qui viennent me demander 
aide et conseils quand ils veulent changer de voie, parce qu'ils ont confiance en moi. Cela 
donne d'anciens étudiants qui deviennent de vrais amis avec qui je fais des sorties diverses. 
Cela donne enfin bien souvent le meilleur taux de réussite en histoire du droit, parce que ma 
méthode marche, et parce que j'ai compris depuis bien longtemps que le respect ne se gagne 
pas à force de méchanceté et de froideur. 

Alors si quelques-uns, passés ou passant entre mes mains, parmi vous lisent ces quelques 
lignes, sachez que je vous aime du plus profond de mon coeur, et que ce n'est pas pour 
l'argent loin de là, mais pour le plaisir de vous aider à "grandir" que je viens vous voir chaque 
semaine.

Si tu as d'autres questions Christine n'hésite pas à nous solliciter en pv si nécessaire.

Par deydey, le 25/11/2006 à 21:24

[quote="Talion":2wiwkmvo]En fait je suis chargé de td en histoire du droit depuis 3 ans.

J'ai enseigné à Paris II et à St Quentin en Yvelines, qui reste ma fac préférée.
J'ai en charge les étudiants de première année, avec une moyenne d'âge de 19 ans environ, 
mon étudiant le plus jeune à ce jour avait 17 ans et la plus âgée plus de 40.
Mon objectif professionnel est le barreau, pour devenir avocat, profession que je souhaite 

exercer depuis l'âge de 7 ans environ 

:D

Image not found or type unknown Pour ce qui est de l'enseignement, c'est une 

passion pour moi, et même si j'aimerais naturellement gérer un amphi, je vais attendre de me 

poser au niveau professionnel avant de voir tout ça de plus près 

;)

Image not found or type unknown

Je suis réputé pour être le chargé de td préféré de beaucoup de mes étudiants. Pourquoi ? 
Parce que je ne me la raconte pas, et ce n'est pas parce que je porte costume, cravate et 
chemise à boutons de manchettes (j'adore les fringues) que je suis un demi dieu. Je me 
souvient de l'époque où j'étais étudiant, alors je m'efforce de ne jamais reproduire les erreurs 
que j'ai observées chez les autres.

Bon il faut dire que j'ai un avantage de taille : je ne redoute absolument pas de prendre la 
parole en public, pas de mal au ventre, rien. Que je parle à une seule personne, à l'une de 
mes classes (entre 35 et 40 étudiants) ou à un amphi (j'ai assuré un remplacement une fois ;)

Image not found or type unknown ) cela me fait la même chose.

Je suis un peu spécial également dans ma façon d'aborder l'enseignement. Je suis très 
proche de mes étudiants. Je raconte beaucoup de conneries en td histoire de détendre 
l'atmosphère, et cela me permet de récupérer leur attention assez longtemps pour pouvoir 
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leur apprendre ce que j'ai à leur apprendre, jusqu'à la parenthèse suivante et ainsi de suite. 
Je suis le plus disponible possible pour mes élèves, qui ont mon mail, mon msn et mon 
portable, et qui pour autant ne me manquent jamais de respect. D'ailleurs ceux qui ont tenté 
(deux à ce jour) ont été sortis avec fracas, car j'ai la réplique acerbe facile et je peux miner 
quelqu'un en quelques mots seulement...

Alors au final ça donne quoi ?
Bah ça donne des étudiants qui m'avouent venir à mon td sans la peur au ventre et avec 
l'envie de travailler, alors que ma matière n'est pas la plus passionnante quand on vous 
l'impose. Cela donne des anciens étudiants qui viennent taper la discussion quand ils me 
croisent dans les couloirs, contents de pouvoir enfin me serrer la main ou me faire la bise. 
Cela donne des étudiants qui m'ont il y a 2 ans dédicacé une bande dessinée sur les 
enseignants (jamais de ma vie je n'avais entendu parler d'un chargé de td qui avait reçu un tel 
cadeau de la part de ses étudiants). Cela donne des élèves qui viennent me demander des 
conseils en droit civil ou en droit public, parce qu'ils me trouvent plus compétent que les 
autres pour expliquer la méthodologie. Cela donne des étudiants qui viennent me demander 
aide et conseils quand ils veulent changer de voie, parce qu'ils ont confiance en moi. Cela 
donne d'anciens étudiants qui deviennent de vrais amis avec qui je fais des sorties diverses. 
Cela donne enfin bien souvent le meilleur taux de réussite en histoire du droit, parce que ma 
méthode marche, et parce que j'ai compris depuis bien longtemps que le respect ne se gagne 
pas à force de méchanceté et de froideur.

Alors si quelques-uns, passés ou passant entre mes mains, parmi vous lisent ces quelques 
lignes, sachez que je vous aime du plus profond de mon coeur, et que ce n'est pas pour 
l'argent loin de là, mais pour le plaisir de vous aider à "grandir" que je viens vous voir chaque 
semaine.[/quote:2wiwkmvo]

que c'est beau ce que tu viens d'écrire!!!!

Par Christine, le 26/11/2006 à 20:36

Talion, merci pour toutes ces intéressantes explications. Je les ai lues avec beaucoup 
d'attention. 
Les relations entre chargés de TD et étudiants mériteraient certainement un post autonome 
puisque nous avons l'avantage de bénéficier des 2 points de vue sur ce forum : étudiants et 
chargés de TD. 

Y'aurait pas des profs aussi par hasard? 

:))

Image not found or type unknown

Par Talion, le 26/11/2006 à 23:23

Je doute qu'ils ne se présentent si tel et le cas... 

;)

Image not found or type unknown
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Par mathou, le 26/11/2006 à 23:57

J'en ai connu deux, mais chut, ils ne viennent plus pour l'instant 

:lol:

Image not found or type unknown

Par Stéphanie_C, le 27/11/2006 à 00:15

J'en connais deux également à l'heure actuelle, mais ce sont de grands timides des forums !! :lol:

Image not found or type unknown C'est dommage car ils sont naturellement proches des étudiants, c'est pas le genre 

"guindé, nous n'avons pas les mêmes valeurs" !

Par Anthilys, le 23/08/2007 à 02:05

[quote="Cynus":lzgb3909]Chargé de Td n'est pas un "métier" à proprement parler mais un 
poste temporaire que chaque thésard occupe. Pour simplifier, pour pouvoir enseigner, il faut 
faire une thèse. Dès que tu es inscrit en thèse, la fac où tu es inscrit te confie des TD ou, à 
défaut, tu postules dans d'autres facs pour pouvoir en assurer.[/quote:lzgb3909][/quote]

Je me réveille plusieurs mois après la bataille mais...
A lire ce passage, on a l'impression que lorsque l'on s'inscrit en thèse, hop, voilà des TD à 
assurer... C'est un racourci ou c'est bien comme ça que cela se passe en droit ? Parce que 

pour les matières littéraires (pour parler de ce que je connais 

:?

Image not found or type unknown ), c'est assez difficile 

d'avoir ce genre de postes, et il faut bien souvent formuler deux voeux (donc un dans une 
autre fac que celle où l'on espère faire sa thèse, ce qui implique la plupart du temps de même 
changer de directeur de thèse !), sans véritable garantie d'être exaucé...
Pourrais-tu donc éclairer un peu ma lanterne ? D'un côté, je me dis qu'il est peut-être possible 
que les postes de chargés de TD soient moins difficiles à obtenir dans la fac que l'on veut en 
droit que dans les matières littéraires puisqu'il y a énormément d'étudiants qui suivent les TD 
et proportionnellement peu de thésards, si je ne me trompe - ce qui crée des besoins bien 
plus grands que chez les littéraires... ?

Bon, si c'est ça, je vais me reconvertir 

:lol:

Image not found or type unknown

Merci pour vos réponses sages 
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:roll:

Image not found or type unknown

Par nicomando, le 23/08/2007 à 09:01

Bonjour,

Ce n'est pas plus facile en droit qu'en litteraire de trouver des postes de chargé de TD si cela 
peut te rassurrer.

Il y a deux types de thésards en droit. Ceux qui sont sortis du Master major de promo, ils 
bénéficient d'une allocation fournie par l'Etat français ainsi que d'une place assurée comme 
chargé de TD (ont les appellent les allocataire moniteurs).
Puis ceux qui n'ont pas été major et qui doivent se battre pour obtenir une place qui n'est pas 
du tout assurée. Moi même je fais partie de cette catégorie et je n'ai aucun poste pour le 
moment.

Par Morsula, le 23/08/2007 à 23:19

Et le "piston" de la part d'un prof ça n'existe pas ? 

:roll:

Image not found or type unknown

Par Anthilys, le 24/08/2007 à 17:28

[quote="nicomando":1shhd7so]Bonjour,

Ce n'est pas plus facile en droit qu'en litteraire de trouver des postes de chargé de TD si cela 
peut te rassurrer.

Il y a deux types de thésards en droit. Ceux qui sont sortis du Master major de promo, ils 
bénéficient d'une allocation fournie par l'Etat français ainsi que d'une place assurée comme 
chargé de TD (ont les appellent les allocataire moniteurs).
Puis ceux qui n'ont pas été major et qui doivent se battre pour obtenir une place qui n'est pas 
du tout assurée. Moi même je fais partie de cette catégorie et je n'ai aucun poste pour le 
moment.[/quote:1shhd7so]

Merci de ta réponse. Pourtant, j'ai l'impression qu'il y a proportionnellement davantage de TD 
de droit assurés par des thésards que ce n'est le cas dans les disciplines littéraires... Dans 
ces dernières, c'est assez rare de voir quelqu'un d'autre qu'un maître de conférences faire 
des TD à vrai dire... En tout cas, je n'ai jamais eu de TD assurés par un thésard, alors qu'un 
de mes amis qui est en L3 de droit n'a pratiquement que ça !
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- Flou artistique - 

:lol:

Image not found or type unknown

Par jul!e, le 12/09/2007 à 22:56

Mathou>> tu dis connaitre deux profs qui sont venus sur le forum 

:lol:

Image not found or type unknown

des noms ! des noms ! des noms ! 

:lol:
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:lol:
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